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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Au plus tard le 1er juillet 2025, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les ingérences 
numériques étrangères en ce qui concerne les attaques à Gaza depuis le 7 octobre. Le rapport se 
concentre notamment sur les techniques « d’amplification » utilisées par le biais de faux comptes 
sur les réseaux sociaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, des député.es du groupe LFI-NUPES vise à alerter sur les tentatives d'ingérences 
dans le débat public par l’État d'Israël sur le dénigrement de l'UNRWA en France.

Le 19 mars 2024 un collectif de chercheurs israéliens sur les réseaux, l'ONG FakeReporter, a 
débusqué et révélé une campagne de dénigrement de l'UNRWA sur Internet au profit d'Israël. Le 
groupe de chercheur révèle l'existence d'une ""campagne d'amplification""sur les réseaux sociaux. 
En partant de faits réels, il s'agit de relayer sur des sites de faux organes de presse et de s'appuyer 
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sur de faux comptes sur les réseaux sociaux, pour donner plus d'écho à certaines informations, qui 
ne sont pas nécessairement fausses. Ce ne sont pas moins de 500 profils fictifs qui ont abondé ces 
réseaux notamment auprès d'élus.

L'association Fake reporter révèle aussi l'existence d'une campagne d'amplification au bénéfice du 
Hamas mené par l'Iran et la Russie.
Ces affaires révèlent une bataille numérique et le besoin de questionner l'usage et le mésusage des 
réseaux. L'enjeu de cette question est de ne pas tomber dans la répression à outrance, mais de 
prendre la mesure des informations qui circulent. La décision politique doit prendre son temps et ne 
pas être soumises à l'immédiateté des réseaux sociaux.


